
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE46008
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élections territoriales
Question écrite n° 46008

Texte de la question

M. Philippe Meunier interroge M. le ministre de l'intérieur sur les incompatibilités touchant le mandat de
conseiller communautaire. L'article 23 de la loi du 17 mai 2013 a instauré une incompatibilité entre le mandat de
conseiller communautaire et l'exercice d'un emploi de salarié au sein de cet établissement public de coopération
intercommunale ou de ses communes membres. Ainsi, un agent relevant de la fonction publique territoriale qui
exercerait son activité au sein d'une commune membre d'un EPCI et qui serait élu au conseil communautaire de
cet EPCI se trouverait désormais en situation d'incompatibilité ; il devrait alors choisir entre son emploi au sein
de la commune et son mandat de conseiller communautaire. Si le code général des collectivités territoriales
prévoit les conditions de détachement pour l'exercice du mandat de maire, il apparaît qu'aucune disposition
comparable ne semble avoir été prévue pour autoriser le détachement des agents se trouvant dans cette
situation d'incompatibilité pour leur permettre d'exercer leur mandat de conseiller communautaire. Il lui demande
s'il existe dans cette situation une possibilité pour les agents concernés d'être placés en situation de
détachement pour leur permettre d'exercer leur mandat de conseiller communautaire, et dans la négative si
l'adoption d'une disposition les autorisant est envisagée.
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